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Maître d’ouvrage : 

La SFHE, SA d’HLM à conseil d’administration, enregistrée au registre du commerce d’Aix-en-

Provence sous le Siret n° 64201670300208, dont le siège se situe 1175 PETITE ROUTE DES MILLES, 

13547 AIX EN PROVENCE CEDEX 4, prise en la personne de son représentant légal dument habilité 

aux fins des présentes.  

Représentée par son délégataire la société ARCADE-VYV PROMOTION SUD- EST, société au capital 

de 1 000 000 d’euros, dont le siège social se situe 1175 petite route des milles-13090 Aix en Provence, 

immatriculée au RCS d’Aix en Provence sous le numéro 904 925 864, elle-même représentée par son 

Président Nicolas CAYOL, lui-même représenté par Jean-Philippe NACABAL, Directeur Régional 

AuRA, en vertu d’une convention cadre de prestation de services en date du 26/01/2022.   

Procédure : 

La présente consultation est organisée selon une procédure adaptée ouvert telle que dans les conditions 

prévues au Code de la commande publique.  

 
Objet du marché et allotissement : 

 

CHAMP’ETRE : Le présent marché a pour objet la construction de 28 logements collectifs 
intermédiaires situé au 5 Chemin du Coulouvrier à CHAMPAGNE AU MONT D’OR (69410)  
 
Allotissement :  
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Visite obligatoire :  

 

 
 

 

Modalités d’obtention du dossier de consultation et remise des offres : 

Vous pouvez retirer le DCE sur: http://www.marches-securises.fr. Les justificatifs à produire et les 

critères d’attribution sont mentionnés dans le Règlement de la Consultation.  

 

Le dépôt des offres devra se faire par voie électronique sur le même site. 

 

Date et heure limite de réception des offres : 

 

Le JEUDI  30 juillet 2026 à 12h00 

 
Les offres remises après la date et l’heure fixée ne seront pas prises en compte (sauf en cas de report de délai notifié 

par le MOA sur la plateforme) 

 

http://www.marches-securises.fr/

